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OUVERTURE À LA CONCURRENCE 
DES JEUX D’ARGENT EN LIGNE

Suite de la discussion, en deuxième lecture, du projet de 
loi relatif à l’ouverture à la concurrence et à la régulation du 
secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne

Texte de la commission – no 2386

Chapitre III

Les obligations des entreprises sollicitant l’agrément
d’opérateur de jeux ou de paris en ligne

Article 10
(Non modifi é)

 L’entreprise sollicitant l’agrément en tant qu’opéra-
teur de jeux ou de paris en ligne justifi e de l’identité 
et de l’adresse de son propriétaire ou, s’il s’agit d’une 
personne morale, de son siège social, de sa structure 
juridique, de l’identité et de l’adresse de ses dirigeants. 
Elle fournit les éléments relatifs à des condamnations 
pénales, déterminées par le décret mentionné au III de 
l’article 16, ou des sanctions administratives, mention-
nées à l’article 35, dont elle-même, son propriétaire ou, 
s’il s’agit d’une personne morale, un de ses dirigeants ou 
de ses mandataires sociaux a, le cas échéant, fait l’objet.

 Dans le cas où l’entreprise est constituée en société par 
actions, elle présente l’ensemble des personnes physi-
ques ou morales qui détiennent plus de 5 % de son 
capital ou de ses droits de vote ainsi que, le cas échéant, 
la ou les personnes qui la contrôlent directement ou 
indirectement, au sens de l’article L. 233-16 du code de 
commerce.

 L’entreprise justifi e de ses moyens humains et matériels 
et communique l’ensemble des informations comptables 
et fi nancières de nature à attester sa solidité fi nancière 
et sa capacité à assumer les investissements nécessaires 
au respect de ses obligations légales et réglementaires. 
S’il s’agit d’une entreprise individuelle, elle présente les 
montants des actifs détenus par l’entrepreneur et des 
dettes qu’il a contractées.

 L’entreprise sollicitant l’agrément ne peut avoir son 
siège social, une fi liale ou un équipement dans un État 
ou territoire non coopératif au sens de l’article 238-0 A 
du code général des impôts.

 Toute modifi cation de ces éléments intervenant posté-
rieurement à l’agrément est portée à la connaissance de 
l’Autorité de régulation des jeux en ligne dans les condi-
tions prévues au V de l’article 16.

Amendement no 13 présenté par M. Chassaigne, 
Mme Buffet, Mme Amiable, M. Asensi, Mme Bello, 
Mme Billard, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
M. Candelier, M. Yves Cochet, M. Desallangre, M. Dolez, 
Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gosnat, M. Gremetz, 
M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, M. Muzeau, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

À l’alinéa 2, substituer aux mots : « plus de 5 % de son 
capital ou de », les mots : « son capital ou ».

Amendement no 130 présenté par M. Gorce, M. Nayrou, 
M. Cahuzac, M. Muet, Mme Fourneyron, M. Baert, 
M. Launay, M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, 
M. Hutin, M. Juanico, M. Dussopt et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« Un membre de conseil d’administration ou de conseil 
de surveillance, administrateur d’un opérateur de jeux ou de 
paris en ligne, ne peut pas être également membre d’un ou 
de plusieurs autres conseils d’administration d’opérateurs de 
jeux ou paris en ligne ».

Amendement no 128 présenté par M. Gorce, M. Nayrou, 
M. Cahuzac, M. Muet, Mme Fourneyron, M. Baert, 
M. Launay, M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, 
M. Hutin, M. Juanico, M. Dussopt et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 4, substituer aux mots : « ne peut avoir son 
siège social, une fi liale ou un équipement », les mots : 
« ou les actionnaires, personnes physiques ou morales qui 
détiennent plus de 5 % du capital ou des droits de vote, ne 
peuvent avoir leurs sièges sociaux, des fi liales ou des équipe-
ments ».

Article 11
(Non modifi é)

 L’entreprise sollicitant l’agrément présente la nature, les 
caractéristiques et les modalités d’exploitation, d’orga-
nisation ou de sous-traitance du site de jeux en ligne et 
des opérations de jeu ou de pari en ligne qu’elle entend 
proposer au public, ainsi que les caractéristiques des 
plateformes et logiciels de jeux et de traitement de paris 
qu’elle compte utiliser.
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 Elle décrit, pour chaque jeu proposé, le processus de 
traitement des données de jeu ainsi que les moyens 
permettant que ces données soient, en temps réel ou 
diff éré, mises à la disposition de l’Autorité de régulation 
des jeux en ligne.

 Elle donne connaissance des contrats de fourniture ou 
de sous-traitance d’opérations de jeu ou de pari en ligne 
qu’elle a conclus.

 Elle souscrit l’engagement de donner aux représen-
tants habilités de l’Autorité de régulation des jeux en 
ligne l’accès au local où se trouve le support matériel de 
données mentionné à l’article 22.

 Elle justifi e de sa capacité à maintenir la conformité 
des jeux qu’elle propose à la réglementation qui leur est 
applicable. Elle désigne la ou les personnes, domiciliées 
en France, qui en sont responsables.

 Elle communique, à titre d’information, dans l’hypo-
thèse où elle opère légalement dans son État d’établisse-
ment pour une même catégorie de jeux ou de paris en 
ligne, les exigences et, en général, la surveillance régle-
mentaire et le régime des sanctions auxquels elle est déjà 
soumise dans cet État.

Amendement no 127 présenté par M. Gorce, M. Nayrou, 
M. Cahuzac, M. Muet, Mme Fourneyron, M. Baert, 
M. Launay, M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, 
M. Hutin, M. Juanico, M. Dussopt et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« Elle fait eff ectuer par une société indépendante un audit 
des plateformes logiciels qu’elle utilise ».

Amendement no 129 présenté par M. Gorce, M. Nayrou, 
M. Cahuzac, M. Muet, Mme Fourneyron, M. Baert, 
M. Launay, M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, 
M. Hutin, M. Juanico, M. Dussopt et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 4, substituer aux mots : « où se trouve », les 
mots : « du lieu où se situe ».

Chapitre III BIS

Lutte contre la fraude

Article 12
(Non modifi é)

 L’entreprise sollicitant l’agrément précise les modalités 
d’accès et d’inscription à son site de tout joueur et les 
moyens lui permettant de s’assurer de l’identité de 
chaque nouveau joueur, de son âge, de son adresse et 
de l’identifi cation du compte de paiement sur lequel 
sont reversés ses avoirs. Elle s’assure également, lors de 
l’ouverture initiale du compte joueur et lors de toute 
session de jeu, que le joueur est une personne physique, 
en requérant l’entrée d’un code permettant d’empêcher 
les inscriptions et l’accès de robots informatiques.

 Elle justifi e, auprès de l’Autorité de régulation des 
jeux en ligne, compte tenu de la date de transmission 
des documents d’ouverture de compte, du processus 
assurant qu’un compte joueur est ouvert à tout nouveau 
joueur ou parieur avant toute activité de jeu ou de 
pari et, pour les personnes autres que celles visées à 

l’article 57, que cette ouverture et l’approvisionnement 
initial par son titulaire sont intervenus postérieurement 
à sa date d’agrément.

 L’ouverture d’un compte joueur ne peut être réalisée 
qu’à l’initiative de son titulaire et après sa demande 
expresse, à l’exclusion de toute procédure automatique.

 L’opérateur agréé de jeux ou de paris en ligne peut 
proposer au joueur, de manière provisoire, une activité 
de jeu d’argent ou de pari en ligne avant vérifi cation des 
éléments mentionnés au premier alinéa. Cette vérifi -
cation et celle de la majorité du joueur conditionnent 
toutefois la validation du compte joueur et la restitu-
tion de son éventuel solde créditeur.

 Le compte joueur ne peut être crédité que par son 
titulaire au titre des approvisionnements qu’il réalise 
dans les conditions défi nies au présent article ou par 
l’opérateur agréé qui détient le compte, soit au titre des 
gains réalisés par le joueur, soit à titre d’off re promo-
tionnelle.

 L’approvisionnement d’un compte joueur par son 
titulaire ne peut être réalisé qu’au moyen d’instruments 
de paiement mis à disposition par un prestataire de 
services de paiement établi dans un État membre de la 
Communauté européenne ou un État partie à l’accord 
sur l’Espace économique européen ayant conclu avec 
la France une convention contenant une clause d’assis-
tance administrative en vue de lutter contre la fraude et 
l’évasion fi scales. Seuls peuvent être utilisés les instru-
ments de paiement mentionnés au chapitre III du titre 
III du livre Ier du code monétaire et fi nancier.

 Les avoirs du joueur auprès de l’opérateur ne peuvent 
être reversés que sur un seul compte de paiement 
ouvert par le joueur auprès d’un prestataire de services 
de paiement établi dans un État membre de la 
Communauté européenne ou un État partie à l’accord 
sur l’Espace économique européen ayant conclu avec 
la France une convention contenant une clause d’assis-
tance administrative en vue de lutter contre la fraude et 
l’évasion fi scales. Le joueur communique à l’opérateur 
les références de ce compte de paiement lors de l’ouver-
ture de son compte joueur. Le reversement de ces avoirs 
ne peut être réalisé que par virement vers ce compte de 
paiement.

Amendement no 122 présenté par M. Gorce, M. Nayrou, 
M. Cahuzac, M. Muet, Mme Fourneyron, M. Baert, 
M. Launay, M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, 
M. Hutin, M. Juanico, M. Dussopt et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

À la première phrase de l’alinéa 1, après le mot : 
« reversés », insérer le mot : « obligatoirement ».

Amendement no 121 présenté par M. Gorce, M. Nayrou, 
M. Cahuzac, M. Muet, Mme Fourneyron, M. Baert, 
M. Launay, M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, 
M. Hutin, M. Juanico, M. Dussopt et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

À la dernière phrase de l’alinéa 1, après le mot : « code », 
insérer les mots : « ou de tout mécanisme permettant de 
s’assurer qu’il s’agit bien d’une personne physique ».

Amendement no 123 présenté par M. Gorce, M. Nayrou, 
M. Cahuzac, M. Muet, Mme Fourneyron, M. Baert, 
M. Launay, M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, 
M. Hutin, M. Juanico, M. Dussopt et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.
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Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« Elle prend toutes les dispositions utiles pour interdire 
l’utilisation ultérieure de robots informatiques de jeu ».

Amendement no 124 présenté par M. Gorce, M. Nayrou, 
M. Cahuzac, M. Muet, Mme Fourneyron, M. Baert, 
M. Launay, M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, 
M. Hutin, M. Juanico, M. Dussopt et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Supprimer l’alinéa 4.

Amendement no 71 présenté par M. Gorce, M. Nayrou, 
M. Cahuzac, M. Muet, Mme Fourneyron, M. Baert, 
M. Launay, M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, 
M. Hutin, M. Juanico, M. Dussopt et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Substituer à l’alinéa 4 les deux alinéas suivants :

« Le fait pour l’opérateur de jeux ou de paris en ligne de 
proposer au joueur, de manière provisoire, une activité de 
jeux ou de paris avant vérifi cation des éléments mentionnés 
au premier alinéa est puni de 100 000 € d’amende. Le 
tribunal peut porter le montant de l’amende au quadruple 
du montant des dépenses publicitaires consacrées à l’opéra-
tion illégale.

« Les associations dont l’objet statutaire comporte la 
lutte contre les addictions, régulièrement déclarées depuis 
au moins cinq ans à la date des faits, peuvent exercer les 
droits reconnus à la partie civile pour les infractions aux 
dispositions de l’article 4 bis. Peuvent exercer les mêmes 
droits les associations de consommateurs mentionnées à 
l’article L. 421-1 du code de la consommation ainsi que les 
associations familiales mentionnées aux articles L. 211-1 et 
L. 211-2 du code de l’action sociale et des familles. ».

Amendement no 125 présenté par M. Gorce, M. Nayrou, 
M. Cahuzac, M. Muet, Mme Fourneyron, M. Baert, 
M. Launay, M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, 
M. Hutin, M. Juanico, M. Dussopt et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

I. – À la première phrase de l’alinéa 4, substituer au mot : 
« peut » les mots : « ne peut ».

II. – En conséquence, supprimer la dernière phrase du 
même alinéa.

Amendement no 161 présenté par M. Gorce, M. Nayrou, 
M. Cahuzac, M. Muet, Mme Fourneyron, M. Baert, 
M. Launay, M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, 
M. Hutin, M. Juanico, M. Dussopt et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

À la première phrase de l’alinéa 4, après le mot : « peut », 
insérer les mots : « , à titre exceptionnel et pour une mise 
seulement dont le montant est limité, ».

Amendement no 126 rectifi é présenté par M. Gorce, 
M. Nayrou, M. Cahuzac, M. Muet, Mme Fourneyron, 
M. Baert, M. Launay, M. Carcenac, Mme Filippetti, 
Mme Delaunay, M. Hutin, M. Juanico, M. Dussopt et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Compléter la dernière phrase de l’alinéa 4 par les mots : 
« ou de sommes qu’il a pu engager ».

Amendement no 160 présenté par M. Gorce, M. Nayrou, 
M. Cahuzac, M. Muet, Mme Fourneyron, M. Baert, 
M. Launay, M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, 
M. Hutin, M. Juanico, M. Dussopt et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :
« Un décret fi xe les modalités d’application du présent 

alinéa. ».

Amendement no 42 présenté par Mme Fourneyron, 
M. Gorce, M. Cahuzac, M. Nayrou, Mme Filippetti, 
Mme Delaunay, M. Hutin, M. Juanico, M. Dussopt 
M. Baert, M. Launay, M. Carcenac, et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après la première phrase de l’alinéa 6, insérer les deux 
phrases suivantes :

« L’instrument de paiement utilisé pour approvisionner le 
compte joueur doit permettre l’identifi cation directe de son 
titulaire. Tout moyen de paiement anonyme est exclu. ».

Amendement no 43 présenté par Mme Fourneyron, 
M. Gorce, M. Cahuzac, M. Nayrou, Mme Filippetti, 
Mme Delaunay, M. Hutin, M. Juanico, M. Dussopt, 
M. Baert, M. Launay, M. Carcenac et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 6 par les mots : « à l’exception des 
cartes prépayées. ».

Amendement no 69 présenté par M. Gorce, M. Nayrou, 
M. Cahuzac, M. Muet, Mme Fourneyron, M. Baert, 
M. Launay, M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, 
M. Hutin, M. Juanico, M. Dussopt et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :
« Par conséquent, le compte joueur ne peut être appro-

visionné par l’envoi téléphonique de messages écrits 
surtaxés. ».

Amendement no 70 présenté par M. Gorce, M. Nayrou, 
M. Cahuzac, M. Muet, Mme Fourneyron, M. Baert, 
M. Launay, M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, 
M. Hutin, M. Juanico, M. Dussopt et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter cet article par l’alinéa suivant :
« Sans préjudice des sanctions applicables à l’initiative de 

l’Autorité de régulation des jeux en ligne, le non-respect de 
leurs obligations par les opérateurs sont punies des peines 
prévues à l’article 47. ».

Article 13
(Non modifi é)

 L’entreprise sollicitant l’agrément précise les modalités 
d’encaissement et de paiement, à partir de son site, des 
mises et des gains.

 Elle justifi e de la disposition d’un compte ouvert 
dans un établissement de crédit établi dans un État 
membre de la Communauté européenne ou un État 
partie à l’Accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention contenant 
une clause d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude et l’évasion fi scales, sur lequel sont 
exclusivement réalisées les opérations d’encaissement 
et de paiement liées aux jeux et paris qu’elle propose 
légalement en France.
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 Elle justifi e de sa capacité à assumer ses obligations en 
matière de lutte contre les activités frauduleuses ou 
criminelles, en particulier le blanchiment de capitaux et 
le fi nancement du terrorisme.

 L’entreprise demandant l’agrément accrédite, s’il y a 
lieu, un représentant en France conformément à l’arti-
cle 302 bis ZN du code général des impôts.

 Elle précise l’organisation lui permettant d’assurer 
la déclaration et le paiement des versements de toute 
nature dus au titre de l’activité pour laquelle elle solli-
cite l’agrément.

Amendement no 45 présenté par M. Gorce, M. Nayrou, 
M. Cahuzac, M. Muet, Mme Fourneyron, M. Baert, 
M. Launay, M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, 
M. Hutin, M. Juanico, M. Dussopt et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 3, après le mot : « justifi e », insérer les mots : « à 
tout moment ».

Amendement no 46 présenté par M. Gorce, M. Nayrou, 
M. Cahuzac, M. Muet, Mme Fourneyron, M. Baert, 
M. Launay, M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, 
M. Hutin, M. Juanico, M. Dussopt et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 3 par les mots : « notamment par la 
mise en place de dispositifs de surveillance technique et 
humain des mouvements de fonds entre joueurs. ».

Amendement no 72 présenté par M. Gorce, M. Nayrou, 
M. Cahuzac, M. Muet, Mme Fourneyron, M. Baert, 
M. Launay, M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, 
M. Hutin, M. Juanico, M. Dussopt et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 3 par les mots : « , et remet tous les 
deux ans un rapport justifi ant de ces obligations. ».

Amendement no 47 présenté par M. Gorce, M. Nayrou, 
M. Cahuzac, M. Muet, Mme Fourneyron, M. Baert, 
M. Launay, M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, 
M. Hutin, M. Juanico, M. Dussopt et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« Elle doit signaler tous les mouvements de change et de 
paiements de gains supérieurs à 1 000 euros par session de 
jeu. Ces derniers sont enregistrés et consignés sur un registre 
avec l’identité du joueur et sont tenus à la disposition des 
agents de surveillance ou du contrôle des ministères de 
l’intérieur et des fi nances. ».

Amendement no 48 présenté par M. Gorce, M. Nayrou, 
M. Cahuzac, M. Muet, Mme Fourneyron, M. Baert, 
M. Launay, M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, 
M. Hutin, M. Juanico, M. Dussopt et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« L’opérateur de jeu ou de paris en ligne sollicitant l’agré-
ment ne remet au joueur un chèque de gain que lorsqu’il 
y a eu eff ectivement enjeu et gain, attesté par un bon de 
paiement. Un processus de vérifi cation est prévu à cet 
eff et. ».

Amendement no 44 présenté par M. Gorce, M. Nayrou, 
M. Cahuzac, M. Muet, Mme Fourneyron, M. Baert, 
M. Launay, M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, 
M. Hutin, M. Juanico, M. Dussopt et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter cet article par l’alinéa suivant :
« Elle met en place un registre des gains les plus impor-

tants. ».

Amendement no 73 présenté par M. Gorce, M. Nayrou, 
M. Cahuzac, M. Muet, Mme Fourneyron, M. Baert, 
M. Launay, M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, 
M. Hutin, M. Juanico, M. Dussopt et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter cet article par l’alinéa suivant :
« Un an après l’entrée en application du présent texte 

de loi, le Gouvernement remet au Parlement un rapport 
indiquant les procédures mises en place et les actions menées 
par les opérateurs de jeux et de paris en ligne, permettant de 
détecter les mouvements d’argent suspects. ».

Article 14
(Non modifi é)

 L’entreprise sollicitant l’agrément décrit les moyens 
qu’elle met en œuvre pour protéger les données à carac-
tère personnel et la vie privée des joueurs, conformément 
aux dispositions de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fi chiers et aux libertés.

 Elle présente la procédure de réclamation gratuite mise 
à leur disposition.

..........................................................................................

Amendement no 74 présenté par M. Gorce, M. Nayrou, 
M. Cahuzac, M. Muet, Mme Fourneyron, M. Baert, 
M. Launay, M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, 
M. Hutin, M. Juanico, M. Dussopt et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 2 par les mots et la phrase suivante :
« sur son site de communication au public en ligne 

ainsi avec mention des informations fi gurant sur les sites 
de communication au public en ligne de la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés et de l’Autorité 
de régulation des jeux en ligne. Un décret fi xe les modalités 
d’application de cette disposition. »

Amendement no 75 présenté par M. Gorce, M. Nayrou, 
M. Cahuzac, M. Muet, Mme Fourneyron, M. Baert, 
M. Launay, M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, 
M. Hutin, M. Juanico, M. Dussopt et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 2 par les mots et la phrase suivante :
« sur son site de communication au public en ligne 

ainsi avec mention des informations fi gurant sur les sites 
de communication au public en ligne de la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés. Un décret fi xe les 
modalités d’application de cette disposition. »

Amendement no 76 présenté par M. Gorce, M. Nayrou, 
M. Cahuzac, M. Muet, Mme Fourneyron, M. Baert, 
M. Launay, M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, 
M. Hutin, M. Juanico, M. Dussopt et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 2 par les mots et la phrase suivante :
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« sur son site de communication au public en ligne ainsi 
avec mention des informations fi gurant sur les sites de 
communication au public en ligne de l’Autorité de régula-
tion des jeux en ligne. Un décret fi xe les modalités d’appli-
cation de cette disposition. »

Amendement no 77 présenté par M. Gorce, M. Nayrou, 
M. Cahuzac, M. Muet, Mme Fourneyron, M. Baert, 
M. Launay, M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, 
M. Hutin, M. Juanico, M. Dussopt et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 2 par les mots : « sur son site de 
communication au public en ligne, de manière très 
apparente, y compris en période de jeu. ».

Chapitre IV

Régime de délivrance des agréments

Article 16
(Non modifi é)

 I. – (Non modifi é)

 II. – Ne peuvent demander l’agrément prévu au I, ou 
son renouvellement, que les opérateurs de jeux ou de 
paris en ligne dont le siège social est établi soit dans un 
État membre de la Communauté européenne, soit dans 
un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une convention 
contenant une clause d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude et l’évasion fi scales.

 Toutefois, les opérateurs de jeux ou de paris en ligne 
établis dans un État ou territoire non coopératif, tel que 
défi ni à l’article 238-0 A du code général des impôts, 
ou contrôlés, au sens de l’article L. 233-16 du code de 
commerce, par une société établie dans un tel État ou 
territoire, ne peuvent demander l’agrément prévu au I.

 III. – Tout refus d’agrément ou de renouvellement est 
motivé. L’agrément ou son renouvellement ne peut être 
refusé que pour un motif tiré de l’incapacité technique, 
économique ou fi nancière du demandeur de faire face 
durablement aux obligations attachées à son activité ou 
de la sauvegarde de l’ordre public, de la lutte contre le 
blanchiment des capitaux et le fi nancement du terro-
risme, des nécessités de la sécurité publique et de la 
lutte contre le jeu excessif ou pathologique.

 Le refus peut également être motivé par la circons-
tance que l’opérateur demandeur a été frappé d’une des 
sanctions prévues à l’article 35 ou que l’entreprise, son 
propriétaire ou, s’il s’agit d’une personne morale, un de 
ses dirigeants ou de ses mandataires sociaux a fait l’objet 
d’une condamnation pénale devenue défi nitive relevant 
des catégories énumérées par décret en Conseil d’État.

 IV. – La décision d’octroi de l’agrément indique les 
caractéristiques de l’off re de jeux ou de paris en ligne 
autorisée ainsi que, le cas échéant, les obligations parti-
culières imposées au titulaire, compte tenu des spécifi -
cités de son off re de jeux ou paris et de son organisation, 
pour permettre l’exercice du contrôle de son activité par 
l’Autorité de régulation des jeux en ligne.

 V et V bis. – (Non modifi és)

 V ter. – L’Autorité de régulation des jeux en ligne 
établit et tient à jour la liste des opérateurs de jeux ou 
de paris en ligne titulaires de l’agrément prévu au I, 

en précisant les catégories de jeux ou de paris autori-
sées. Cette liste est publiée au Journal offi  ciel et dans un 
quotidien national traitant de l’actualité hippique pour 
les agréments délivrés pour les paris hippiques, ou de 
l’actualité sportive pour les agréments délivrés pour les 
paris sportifs.

 VI. – Un décret en Conseil d’État prévoit les modalités 
de délivrance des agréments.

Amendement no 80 présenté par M. Gorce, M. Nayrou, 
M. Cahuzac, M. Muet, Mme Fourneyron, M. Baert, 
M. Launay, M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, 
M. Hutin, M. Juanico, M. Dussopt et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 2 par les mots : « permettant l’accès 
aux renseignements bancaires ».

Amendement no 49 présenté par M. Gorce, M. Nayrou, 
M. Cahuzac, M. Muet, Mme Filippetti, Mme Delaunay, 
M. Hutin, Mme Fourneyron, M. Juanico, M. Dussopt, 
M. Baert, M. Launay, M. Carcenac et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Ne peuvent obtenir l’agrément prévu au I. les opéra-
teurs de jeux et de paris en ligne dont tout ou partie du 
capital est détenu par une société titulaire d’une autorisa-
tion relative à un service de télévision, ou par une société 
titulaire d’une autorisation à un service de radiodiff usion, 
ou par toute personne physique ou morale exploitant un 
réseau de communications électroniques ouvert au public 
ou fournissant au public un service de téléphonie mobile ou 
un service au public en ligne. ».

Amendement no 50 présenté par M. Gorce, M. Nayrou, 
M. Cahuzac, M. Muet, Mme Filippetti, Mme Delaunay, 
M. Hutin, Mme Fourneyron, M. Juanico, M. Dussopt, 
M. Baert, M. Launay, M. Carcenac et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Ne peuvent obtenir l’agrément prévu au I. les opérateurs 
de jeux et de paris en ligne dont tout ou partie du capital est 
détenu par une société titulaire d’une autorisation relative à 
un service de télévision. ».

Amendement no 51 présenté par M. Gorce, 
M. Nayrou, M. Cahuzac, M. Muet, M. Baert, M. Launay, 
M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, M. Hutin, 
Mme Fourneyron, M. Juanico, M. Dussopt et les membres 
du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Ne peuvent obtenir l’agrément prévu au I. les opérateurs 
de jeux et de paris en ligne dont tout ou partie du capital 
est détenu par une société titulaire d’une autorisation à un 
service de radiodiff usion. ».

Amendement no 52 présenté par M. Gorce, 
M. Nayrou, M. Baert, M. Cahuzac, M. Muet, M. Launay, 
M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, M. Hutin, 
Mme Fourneyron, M. Juanico, M. Dussopt et les membres 
du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Ne peuvent obtenir l’agrément prévu au I. les opérateurs 
de jeux et de paris en ligne dont tout ou partie du capital 
est détenu par toute personne physique ou morale exploi-
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tant un réseau de communications électroniques ouvert au 
public ou fournissant au public un service de communica-
tions électroniques. ».

Amendement no 81 présenté par Mme Delaunay, 
M. Gorce, M. Nayrou, M. Cahuzac, M. Muet, 
Mme Fourneyron, M. Baert, M. Launay, M. Carcenac, 
Mme Filippetti, M. Hutin, M. Juanico, M. Dussopt et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Après l’alinéa 3, insérer les deux alinéas suivants :
« Ne peuvent obtenir l’agrément prévu au I que les 

organismes n’ayant eu aucune activité d’opérateur de jeux 
ou de paris en ligne à destination de joueurs résidant en 
France avant la promulgation de la présente loi.

« Pour les personnes ayant eu une activité d’opérateurs de 
jeux ou de paris en ligne à destination de joueurs résidant 
en France préalablement à la promulgation de la présente 
loi, la décision d’octroi d’agrément est suspendue jusqu’à la 
fourniture par ceux-ci de la justifi cation de la clôture des 
comptes de ces joueurs. »

Amendement no 78 présenté par M. Gorce, M. Nayrou, 
M. Cahuzac, M. Muet, Mme Fourneyron, M. Baert, 
M. Launay, M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, 
M. Hutin, M. Juanico, M. Dussopt et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

À la dernière phrase de l’alinéa 4, après le mot : « terro-
risme, », insérer les mots : « ainsi que ».

Amendement no 79 présenté par M. Gorce, M. Nayrou, 
M. Cahuzac, M. Muet, Mme Fourneyron, M. Baert, 
M. Launay, M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, 
M. Hutin, M. Juanico, M. Dussopt et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après la dernière occurrence du mot :
« contre »,
rédiger ainsi la fi n de la dernière phrase de l’alinéa 4 :
« les risques inhérents au jeu et spécialement le risque 

d’addiction ainsi que des précautions particulières prises 
pour la protection des mineurs. ».

Amendement no 82 présenté par M. Gorce, 
M. Nayrou, M. Baert, M. Cahuzac, M. Muet, M. Launay, 
M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, M. Hutin, 
Mme Fourneyron, M. Juanico, M. Dussopt et les membres 
du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

À la dernière phrase de l’alinéa 8, substituer aux mots : 
« un quotidien national », les mots : « les quotidiens natio-
naux ».

Amendement no 83 présenté par M. Gorce, 
M. Nayrou, M. Baert, M. Cahuzac, M. Muet, M. Launay, 
M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, M. Hutin, 
Mme Fourneyron, M. Juanico, M. Dussopt et les membres 
du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

À la dernière phrase de l’alinéa 8, après le mot : « national », 
insérer les mots : « et dans un mensuel national ».

Amendement no 92 présenté par M. Gorce, 
M. Nayrou, M. Baert, M. Cahuzac, M. Muet, M. Launay, 
M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, M. Hutin, 
Mme Fourneyron, M. Juanico, M. Dussopt et les membres 
du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 8 par la phrase suivante :

« Dans tous les cas, les listes sont publiées sur le site 
internet de l’Autorité de régulation des jeux en ligne. ».

Amendement no 205 présenté par M. Gorce, 
M. Nayrou, M. Baert, M. Cahuzac, M. Muet, M. Launay, 
M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, M. Hutin, 
Mme Fourneyron, M. Juanico, M. Dussopt et les membres 
du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 9, après le mot : « État », insérer le mot : « en ».

Chapitre V

Les obligations des opérateurs agréés de jeux en ligne
et la lutte contre le blanchiment

Article 17 A
(Non modifi é)

 Le code monétaire et fi nancier est ainsi modifi é :

 1o Le 9o de l’article L. 561-2 est remplacé par un 9o et 
un 9o bis ainsi rédigés :

 « 9o Les représentants légaux et directeurs responsa-
bles des opérateurs de jeux ou de paris autorisés sur 
le fondement de l’article 5 de la loi du 2 juin 1891 
ayant pour objet de réglementer l’autorisation et le 
fonctionnement des courses de chevaux, de l’arti-
cle 1er de la loi du 15 juin 1907 relative aux casinos, de 
l’article 47 de la loi du 30 juin 1923 portant fi xation 
du budget général de l’exercice 1923, de l’article 9 de 
la loi du 28 décembre 1931, de l’article 136 de la loi 
du 31 mai 1933 portant fi xation du budget général de 
l’exercice 1933 et de l’article 42 de la loi de fi nances 
pour 1985 (no 84-1208 du 29 décembre 1984) ;

 « 9o bis Les représentants légaux et directeurs respon-
sables des opérateurs de jeux ou de paris autorisés sur 
le fondement de l’article 16 de la loi no du relative à 
l’ouverture à la concurrence et à la régulation du secteur 
des jeux d’argent et de hasard en ligne ; »

 2o Le premier alinéa du II de l’article L. 561-36 est 
complété par une phrase ainsi rédigée :

 « Le contrôle des obligations prévues aux chapitres Ier et 
II du présent titre est exercé sur les personnes mention-
nées au 9o bis de l’article L. 561-2 par l’Autorité de 
régulation des jeux en ligne. » ;

 3o Le 2o de l’article L. 561-38 est remplacé par un 2o et 
un 2o bis ainsi rédigés :

 « 2o Par le ministre de l’intérieur, le ministre chargé de 
l’économie ou le ministre chargé du budget pour les 
personnes mentionnées au 9o de l’article L. 561-2 ;

 « 2o bis Par l’Autorité de régulation des jeux en ligne 
pour les personnes mentionnées au 9o bis du même 
article L. 561-2 ; »

 4o À l’article L. 561-37 et au dernier alinéa de l’arti-
cle L. 561-38, après la référence : « 9o », est insérée la 
référence : « , 9o bis ».

Article 17
(Non modifi é)

 I. – Toute entreprise titulaire de l’agrément d’opérateur 
de jeux et paris en ligne prévu à l’article 16 respecte les 
obligations prévues aux articles 10 à 14.
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 II. – Dans un délai de six mois à compter de la date 
de mise en fonctionnement du support prévu à l’article 
22, l’opérateur de jeux ou de paris en ligne transmet à 
l’Autorité de régulation des jeux en ligne un document 
attestant de la certifi cation qu’il a obtenue, laquelle 
porte sur le respect par ses soins des obligations relatives 
aux articles 22 et 29. Cette certifi cation est réalisée par 
un organisme indépendant choisi par l’opérateur au sein 
d’une liste établie par l’Autorité de régulation des jeux 
en ligne. Le coût de cette certifi cation est à la charge de 
l’opérateur de jeux ou de paris en ligne.

 III. – Dans un délai d’un an à compter de la date 
d’obtention de l’agrément prévu à l’article 16, l’opéra-
teur de jeux ou de paris en ligne transmet à l’Autorité 
de régulation des jeux en ligne un document attestant 
de la certifi cation qu’il a obtenue, laquelle porte sur le 
respect par ses soins de l’ensemble de ses obligations 
légales et réglementaires. Cette certifi cation est réalisée 
par un organisme indépendant choisi par l’opérateur au 
sein de la liste visée au II. Le coût de cette certifi ca-
tion est à la charge de l’opérateur de jeux ou de paris en 
ligne.

 Elle fait l’objet d’une actualisation annuelle.

 IV. – En cas de manquement, par un opérateur, aux 
obligations législatives et réglementaires applicables à 
son activité, l’Autorité de régulation des jeux en ligne le 
met en demeure de s’y conformer et de se soumettre à 
une nouvelle certifi cation dans les conditions mention-
nées au II de l’article 35.

Amendement no 95 présenté par M. Gorce, 
Mme Fourneyron, M. Cahuzac, M. Nayrou, 
Mme Filippetti, Mme Delaunay, M. Hutin, M. Juanico, 
M. Dussopt, M. Baert, M. Launay, M. Carcenac, et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Compléter l’alinéa 1 par la phrase suivante :
« Tout manquement à ces obligations entraîne l’ouverture 

immédiate d’une procédure de suspension de l’agrément. »

Amendement no 97 présenté par M. Hutin, M. Gorce, 
M. Nayrou, M. Cahuzac, M. Muet, Mme Fourneyron, 
M. Baert, M. Launay, M. Carcenac, Mme Filippetti, 
Mme Delaunay, M. Juanico, M. Dussopt et les membres 
du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :
« Un opérateur de jeux ou de paris en ligne sollicitant 

l’agrément mentionné à l’article 16 ne peut réutiliser les 
fi chiers de clients dont il dispose déjà, légalement ou non. Il 
doit les réinitialiser. »

Amendement no 98 présenté par M. Gorce, M. Nayrou, 
M. Cahuzac, M. Muet, Mme Fourneyron, M. Baert, 
M. Launay, M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, 
M. Hutin, M. Juanico, M. Dussopt et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« II bis. – Un opérateur de jeux ou de paris en ligne solli-
citant l’agrément mentionné à l’article 16 et qui exerçait, 
jusqu’à l’entrée en vigueur de la présente loi, son activité 
illégalement en France fait l’objet d’un rappel fi scal. Un 
décret en Conseil d’État précise les modalités d’application 
de cet article. ».

Amendement no 96 présenté par M. Gorce, 
Mme Fourneyron, M. Cahuzac, M. Nayrou, 
Mme Filippetti, Mme Delaunay, M. Hutin, M. Juanico, 
M. Dussopt, M. Baert, M. Launay, M. Carcenac, et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Compléter l’alinéa 4 par les mots : « et ne peut être 
réalisée par un même organisme plus de deux années consé-
cutives. ».

Article 18
(Non modifi é)

 L’opérateur de jeux ou de paris en ligne est tenu de 
mettre en place, en vue des jeux ou paris en ligne faisant 
l’objet de l’agrément prévu à l’article 16, un site dédié, 
exclusivement accessible par un nom de domaine de 
premier niveau comportant la terminaison « .fr ».

 Toutes les connexions établies, par l’intermédiaire d’un 
service de communication au public en ligne, à une 
adresse d’un site de l’opérateur ou de l’une de ses fi liales 
et qui soit proviennent d’un terminal de consultation 
situé sur le territoire français, soit sont réalisées, après 
identifi cation du joueur, au moyen d’un compte de 
joueur résidant en France, sont redirigées par l’opéra-
teur vers ce site dédié.

Amendement no 99 présenté par M. Gorce, M. Nayrou, 
M. Cahuzac, M. Muet, Mme Fourneyron, M. Baert, 
M. Launay, M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, 
M. Hutin, M. Juanico, M. Dussopt et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 1, substituer aux mots : « est tenu de mettre », 
le mot : « met. »

Amendement no 102 présenté par M. Gorce, 
M. Nayrou, M. Cahuzac, M. Muet, M. Baert, M. Launay, 
M. Carcenac, Mme Filippetti, Mme Delaunay, M. Hutin, 
Mme Fourneyron, M. Juanico, M. Dussopt et les membres 
du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 1 par la phrase suivante :

« Lors de toute connexion du joueur sur son compte, 
l’apparition d’une fenêtre surgissante requérant l’entrée 
d’un code afi n de s’assurer que l’opération est sollicitée par 
une personne physique et non pas par un robot informa-
tique, est exigée. ».
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SCRUTIN no 497

sur l’amendement no 126 rect de M. Gorce à l’article 12 du projet 
de loi relatif à l’ouverture à la concurrence et à la régulation 
du secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne (deuxième 
lecture)(annulation d’un compte joueur).

Nombre de votants ......................................... 49
Nombre de suffrages exprimés ........................ 49
Majorité absolue .............................................. 25

Pour l’adoption ............................  14
Contre ..........................................  35

L’Assemblée nationale n’a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe de l’Union pour un mouvement populaire (315) :

Contre : 35 membres du groupe, présents ou ayant délégué 
leur droit de vote.

Non-votants : MM. Bernard Accoyer (président de 
l’Assemblée nationale), François Baroin (membre du 
gouvernement), Marc-Philippe Daubresse (membre du 
gouvernement), Georges Tron (membre du gouvernement) 
et Mme Catherine Vautrin (président de séance).

Groupe Socialiste, Radical, Citoyen et divers gauche (203) :

Pour : 14 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote.

Groupe Gauche démocrate et républicaine (25) :

Groupe Nouveau Centre (25) :

Non-inscrits (8).

SCRUTIN no 498

sur l’amendement no 69 de M. Gorce à l’article 12 du projet de 
loi relatif à l’ouverture à la concurrence et à la régulation 
du secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne (deuxième 
lecture) (interdiction de paiement par «SMS»).

Nombre de votants ......................................... 44
Nombre de suffrages exprimés ........................ 44
Majorité absolue .............................................. 23

Pour l’adoption ............................  12
Contre ..........................................  32

L’Assemblée nationale n’a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe de l’Union pour un mouvement populaire (315) :

Contre : 32 membres du groupe, présents ou ayant délégué 
leur droit de vote.

Non-votants : MM. Bernard Accoyer (président de 
l’Assemblée nationale), François Baroin (membre du 
gouvernement), Marc-Philippe Daubresse (membre du 
gouvernement), Georges Tron (membre du gouvernement) 
et Mme Catherine Vautrin (président de séance).

Groupe Socialiste, Radical, Citoyen et divers gauche (203) :

Pour : 12 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote.

Groupe Gauche démocrate et républicaine (25).

Groupe Nouveau Centre (25).

Non-inscrits (8).

SCRUTIN no 499

sur l’amendement no 47 de M. Gorce à l’article 13 du projet de 
loi relatif à l’ouverture à la concurrence et à la régulation 
du secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne (deuxième 
lecture)(lutter contre le blanchiment).

Nombre de votants ......................................... 39
Nombre de suffrages exprimés ........................ 39
Majorité absolue .............................................. 20

Pour l’adoption ............................  8
Contre ..........................................  31

L’Assemblée nationale n’a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe de l’Union pour un mouvement populaire (315) :

Contre : 31 membres du groupe, présents ou ayant délégué 
leur droit de vote.

Non-votants : MM. Bernard Accoyer (président de 
l’Assemblée nationale), François Baroin (membre du 
gouvernement), Marc-Philippe Daubresse (membre du 
gouvernement), Georges Tron (membre du gouvernement) 
et Mme Catherine Vautrin (président de séance).

ANALYSE  DES  SCRUTINS
155e  séance



 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 1er AVRIL 2010 11

Groupe Socialiste, Radical, Citoyen et divers gauche (203) :

Pour : 8 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote.

Groupe Gauche démocrate et républicaine (25) :

Groupe Nouveau Centre (25) :

Non-inscrits (8).

SCRUTIN no 500

sur l’amendement no 49 de M. Gorce à l’article 16 du projet de 
loi relatif à l’ouverture à la concurrence et à la régulation 
du secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne (deuxième 
lecture)(interdire l’agrément aux groupes de médias ou de 
télécommunications).

Nombre de votants ......................................... 48
Nombre de suffrages exprimés ........................ 48
Majorité absolue .............................................. 25

Pour l’adoption ............................  12
Contre ..........................................  36

L’Assemblée nationale n’a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe de l’Union pour un mouvement populaire (315) :

Contre : 36 membres du groupe, présents ou ayant délégué 
leur droit de vote.

Non-votants : MM. Bernard Accoyer (président de 
l’Assemblée nationale), François Baroin (membre du 
gouvernement), Marc-Philippe Daubresse (membre du 
gouvernement), Georges Tron (membre du gouvernement) 
et Mme Catherine Vautrin (président de séance).

Groupe Socialiste, Radical, Citoyen et divers gauche (203) :

Pour : 12 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote.

Groupe Gauche démocrate et républicaine (25).

Groupe Nouveau Centre (25).

Non-inscrits (8).

SCRUTIN no 501

sur l’amendement no 97 de M. Hutin à l’article 17 du projet 
de loi relatif à l’ouverture à la concurrence et à la régulation 
du secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne (deuxième 
lecture)(suppression des fi chiers clients illégaux).

Nombre de votants ......................................... 50
Nombre de suffrages exprimés ........................ 50
Majorité absolue .............................................. 26

Pour l’adoption ............................  16
Contre ..........................................  34

L’Assemblée nationale n’a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe de l’Union pour un mouvement populaire (315) :

Contre : 34 membres du groupe, présents ou ayant délégué 
leur droit de vote.

Non-votants : MM. Bernard Accoyer (président de 
l’Assemblée nationale), François Baroin (membre du 
gouvernement), Marc-Philippe Daubresse (membre du 
gouvernement), Georges Tron (membre du gouvernement) 
et Mme Catherine Vautrin (président de séance).

Groupe Socialiste, Radical, Citoyen et divers gauche (203) :

Pour : 16 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote.

Groupe Gauche démocrate et républicaine (25).

Groupe Nouveau Centre (25).

Non-inscrits (8).

SCRUTIN no 502

sur l’amendement no 96 de M. Gorce à l’article 17 du projet de 
loi relatif à l’ouverture à la concurrence et à la régulation 
du secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne (deuxième 
lecture)(limiter la durée de certifi cation).

Nombre de votants ......................................... 42
Nombre de suffrages exprimés ........................ 42
Majorité absolue .............................................. 22

Pour l’adoption ............................  8
Contre ..........................................  34

L’Assemblée nationale n’a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe de l’Union pour un mouvement populaire (315) :

Contre : 34 membres du groupe, présents ou ayant délégué 
leur droit de vote.

Non-votants : MM. Bernard Accoyer (président de 
l’Assemblée nationale), François Baroin (membre du 
gouvernement), Marc-Philippe Daubresse (membre du 
gouvernement), Georges Tron (membre du gouvernement) 
et Mme Catherine Vautrin (président de séance).

Groupe Socialiste, Radical, Citoyen et divers gauche (203) :

Pour : 8 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote.

Groupe Gauche démocrate et républicaine (25).

Groupe Nouveau Centre (25).

Non-inscrits (8).
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SCRUTIN no 503

sur l’amendement no 102 de M. Gorce à l’article 18 du projet 
de loi relatif à l’ouverture à la concurrence et à la régulation 
du secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne (deuxième 
lecture)(vérifi cation de la qualité de personne physique du 
joueur).

Nombre de votants ......................................... 41
Nombre de suffrages exprimés ........................ 41
Majorité absolue .............................................. 21

Pour l’adoption ............................  9
Contre ..........................................  32

L’Assemblée nationale n’a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe de l’Union pour un mouvement populaire (315) :

Contre : 32 membres du groupe, présents ou ayant délégué 
leur droit de vote.

Non-votants : MM. Bernard Accoyer (président de 
l’Assemblée nationale), François Baroin (membre du 
gouvernement), Marc-Philippe Daubresse (membre du 
gouvernement), Georges Tron (membre du gouvernement) 
et Mme Catherine Vautrin (président de séance).

Groupe Socialiste, Radical, Citoyen et divers gauche (203) :

Pour : 9 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote.

Groupe Gauche démocrate et républicaine (25) :

Groupe Nouveau Centre (25) :

Non-inscrits (8).




